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Emplois étudiants 

Vu la quantité impressionnante  de neige tombée jusqu’à maintenant, il est important de se 

rappeler ces quelques précautions simples pour assurer la sécurité de tous et le bon 

déroulement des opérations de déneigement. 

Il est important de ne pas déverser de neige dans les rues et 

sur les bornes fontaines. Ces actions augmentent les coûts de 

déneigement, ainsi que la préparation à l’extinction d’un 

incendie. 

De plus, pour éviter les bris et les frais supplémentaires reliés 

à l’enlèvement de la neige, il est recommandé de placer les 

bacs de matières résiduelles au bout de sa cour personnelle, 

et non sur les trottoirs ou les rues. 

Nous comptons sur votre collaboration afin que toutes les opérations de déneigement se fassent 

de façon sécuritaire et harmonieuse. 

 

Tu es à la recherche d’un emploi d’été? 

La Municipalité de Crabtree est à la recherche d’étudiants dynamiques pour combler plusieurs postes temporaires. 

Les postes disponibles pour la saison estivale 2018 sont les suivants : 

 Préposé(e) aux terrains sportifs; 

 Préposé(e) à l’entretien des parcs et en soutien aux travaux publics; 

 Animateur(trice) - Camp de jour; 

 Animateur de soutien pour les enfants qui ont des besoins particuliers; 

 Surveillant(e) pour les parcs du Moulin Fisk et du Trou de fée. 

Les détails de ces offres se retrouvent sur notre site internet : www.crabtree.quebec. Tu dois nous faire parvenir ton 

curriculum vitae en mentionnant le ou les postes convoités au bureau municipal au 111, 4e Avenue, Crabtree (Québec), 

J0K 1B0 ou par courriel à info@crabtree.quebec, et ce, avant le 26 février 2018, 16h45. Les entrevues auront toutes lieu 

les 1er et 2 mars 2018, selon le poste convoité. Vous devez absolument être présent lors de votre convocation en 

entrevue, car il n’y aura pas d’autre date disponible. Pour obtenir des informations supplémentaires, n’hésite pas à 

contacter monsieur Pierre Rondeau, directeur général, au 450-754-3434 poste 226. 



 

 

Séances à venir : 
 

 Le 26 février à 19 h 

 Le 12 mars à 19 h  

Aussi à surveiller : 
 

 Premier paiement de taxes: le 25 février 

 Rencontre Pokémon / YU-GI-OH! : le 3 mars 

 Soirée de danse de la FADOQ: le 3 mars 

 Patin pédago : le 12 mars, de 13h30 à 15h30 

 Formation « Réfléchir à sa retraite »: le 13 mars de 
18h à 21h 

 Café Artisanat : le 15 mars, de 9h30 à 11h30 

 
Invitation aux aidants naturels 

Société Alzheimer de Lanaudière 

Dans un cadre chaleureux et convivial, les proches peuvent 

se confier à leurs pairs et à l’intervenante présente dans un 

milieu sécuritaire et confidentiel. Pour informations ou inscriptions aux 

groupes, veuillez contacter la Société Alzheimer de Lanaudière au 

450 759-3057, sans frais au 1 877-759- 3077 ou par courriel à info@sadl.org. 

 
Pour les 

12 à 17 ans 

Viens nous 

donner ton avis! 

La Maison des Jeunes et la 

municipalité invitent tous les jeunes 

âgés de 12 à 17 ans de Crabtree à 

venir s’exprimer sur les activités qu’ils 

aimeraient voir offertes cet été. 

C’est un rendez-vous, le 22 février à 

19h à la Maison des Jeunes (25, 

8e Rue). 

Résultats du radar de vitesse 

Quoi de neuf à la biblio  

L’heure du conte (3 à 7 ans) 

Samedi 10 février : Venez aider Patricia à trouver un 

nom lunatique pour son personnage de conteuse. Vous 

êtes invités à vous costumer ou à porter les couleurs de 

l’amour et de l’amitié. 

Nouveau! Rendez-vous littéraire 

surprise (Adulte) 

Une rencontre à l’aveugle, ou 

presque, avec un roman.  Ça vous 

dit?  

Rappel : billets de ski disponibles! 

Durant le mois de décembre 2017, la 

stèle de vitesse a été placée sur le 

chemin Archambault, près de l’accès à 

la route 158. Suite à plusieurs demandes 

citoyennes, la vitesse maximale dans 

cette zone a été abaissée à 

70 km / heure. Il était important de 

vérifier si cette récente limite était 

respectée. Malheureusement, le fait est 

qu’en un mois, près de 30% des 

utilisateurs dépassaient la limite de 

vitesse permise . Des vitesses allant jusqu’à 131 km / heure ont également été enregistrées. 

Il serait donc bon, pour la sécurité du voisinage, de prendre note de cette limite de vitesse et 

d’adapter votre conduite, si ce n’est pas déjà fait. 

Premier paiement de taxes 

25 février 

Toutes les semaines, des billets de ski pour la station 

Val St-Côme sont disponibles au bureau municipal. Ils sont au 

coût de 26 $ le billet et sont valides seulement le samedi de 

cette même semaine. Vous pouvez réserver dès le lundi et passer les 

chercher du mardi au jeudi. Pour  s’informer ou réserver : 450-754-3434 


